
 
 

 
 

BAC PROFESSIONNEL 

TRAVAUX PUBLICS 

Objectif de la formation et perspectives professionnelles 

Les élèves qui intègrent le bac professionnel travaux publics reçoivent une formation indispensable pour collaborer au 
bon déroulement du chantier jusqu'à sa remise au client. 
Le titulaire de ce diplôme est technicien sur un chantier. Il travaille au service de la production dans une entreprise de 
travaux publics : construction de routes, terrassements, canalisations, construction d'ouvrages d'art (ponts, barrages, 
tunnels). 
Véritable opérationnel de chantier, les postes qui sont proposés sont les suivants :  
- ouvrier professionnel, 
- technicien de chantier, 
- chef d'équipe, 
- perspectives d'évolution vers des postes à responsabilités tel que chef de chantier. 

Pré-requis 

Bac pro en 3 ans : après une classe de troisième ou de seconde. 
Bac pro en 2 ans après une entrée directe en 1ère professionnelle : après un BEP ou un CAP de la branche travaux publics  

Admission sur dossier 

Durée  

Bac pro en 3 ans : 1ére année alternance 1 semaine au CFA/ 2 semaines en entreprises et 2ème et 3ème année 2 semaines 
au CFA / 2 semaines en entreprise 
Bac pro en 2 ans : 2 semaines au CFA / 2 semaines en entreprise 

Statut 

Contrat d’apprentissage (16 à 25 ans) 

Contenu de la formation

Formation du domaine professionnel et technique 
 Dessin technique, lecture de plans 
 Résistance des matériaux 
 Mécanique des fluides, électricité, chimie 
 Etude des matériaux (bois, ciments, bétons…), et des 

sols 
 Topographie 
 Laboratoire (lié à l’étude : des sols, des matériaux, des 
      produits manufacturés…) 
 Organisation et gestion de chantier 
 Sécurité (prévention, Santé et Environnement) 

Formation des domaines généraux  
 Mathématique et sciences physiques 
 Economie et gestion 
 Langue vivante (Anglais) 
 Sciences et Mathématiques 
 Français, connaissance du monde contemporain 
 Arts appliqués 
 Education physique et sportive  

Poursuite d’études envisageable

BTS Travaux Publics  


